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(54) Equipement pour neutraliser des engins explosifs ou analogues commandés par liaison filaire

(57) - Equipement pour neutraliser des engins explo-
sifs ou analogues commandés par liaison filaire.
- Selon l’invention, l’équipement (1) destiné à être asso-
cié à un véhicule (2) comporte un outil (3) à griffe d’ex-
trémité (4) apte à pénétrer dans le sol pour accrocher
ladite liaison filaire et rompre celle-ci par le déplacement

de l’outil, et, par rapport à la direction d’avance apte à
être imposée par le véhicule, ledit outil (3) à griffe (4) est
déporté latéralement pour que cette dernière soit ame-
née dans l’une des zones latérales (Z) au véhicule, en
se trouvant dans un plan sensiblement perpendiculaire
au sol.
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Description

[0001] La présente invention concerne un équipement
pour neutraliser des engins explosifs ou analogues en-
fouis dans le sol et commandés à distance par une liaison
filaire telle qu’électrique, ainsi qu’un véhicule destiné à
la sécurisation d’itinéraires (routes, pistes,...) et sur le-
quel est monté ledit équipement de neutralisation.
[0002] On sait que la prolifération des engins désignés
EEI pour engins explosifs improvisés, en particulier dans
les zones de conflit, constitue une menace de plus en
plus dangereuse et croissante vis-à-vis des personnes
(militaires ou civils) et véhicules empruntant les routes
et pistes où ils sont dissimulés. En effet, ces engins ex-
plosifs improvisés sont réalisés relativement de manière
simple et artisanale, à partir de composants et/ou de mé-
canismes facilement disponibles commercialement et
détournés de leur utilisation initiale, permettant de con-
cevoir notamment leurs moyens d’armement et de mise
à feu, dont le déclenchement peut s’effectuer, selon le
type d’engins, par pression, chaleur, ou à distance par
liaison filaire notamment ou de manière radiocomman-
dée.
[0003] L’équipement de l’invention a pour but de traiter
les engins explosifs commandés à distance par une
liaison filaire du type électrique, reliant la charge explo-
sive enfouie dans le sol dans la piste et un détonateur
commandable distant de la charge.
[0004] A ce jour, aucun équipement n’est capable de
traiter efficacement cette menace à l’exception de pa-
trouilles de militaires empruntant prudemment la piste
pour la sécuriser, ce qui constitue une opération longue
et particulièrement exposée.
[0005] En effet, les équipements qui existent sont peu
adaptés à ce type d’engins filaires.
[0006] Par exemple,

• Les équipements de détection d’électronique à dis-
tance sont inopérants sur cette menace qui peut très
bien fonctionner sans aucune électronique, un seul
détonateur électrique suffit.

• La détection visuelle est également inopérante car
la charge est enfouie sous la route, par exemple,
dans un nid de poule. Le fil de mise à feu est totale-
ment dissimulé et invisible pour un équipage de vé-
hicule circulant sur la route.

• Les équipements à détection de fil ne sont pas non
plus utiles car ceux qui existent sont dérivés des dé-
tecteurs de métaux à main, qui demandent une vi-
tesse lente et une hauteur de balayage par rapport

au sol très faible (quelques centimètres).
[0007] Ces moyens sont donc inadaptés pour une mis-
sion qui consiste à sécuriser une route ou une piste sans
exposer de militaires débarqués.
[0008] Certes, on peut envisager des blindés portant
des équipements lourds de déminage mais ceux-ci de-
mandent une logistique importante, et ne sont pas non

plus adaptés à des pistes difficiles. Par exemple, le do-
cument US 5189243 enseigne un tel équipement lourd
de déminage porté par un char et traitant les mines usuel-
les enfouies dans le sol.
[0009] On connaît aussi, par le document WO
2007/058868, un outil multifonctionnel articulé en bout
d’un bras commandable lié à un équipement robotisé.
Celui-ci est commandé à distance et est amené, après
détection, proche d’un engin explosif. L’outil est manoeu-
vré pour creuser le sol par des lames issues de doigts
articulés de préhension et dégage l’engin puis, après dif-
férentes manipulations, le fil ou câble de l’engin est placé
dans des mâchoires de découpe prévus dans les lames
pour y être sectionné.
[0010] On se rend donc compte que le travail d’un tel
robot, s’il est efficace, est particulièrement long (temps
d’intervention important) et méticuleux pour réussir à dé-
gager puis à placer à distance les câbles dans les mâ-
choires à couteaux, et ne peut donc être opérationnel
que sur des cibles ponctuelles détectées. De la sorte, il
ne peut servir à la sécurisation d’itinéraires sur de gran-
des distances compte tenu du temps nécessaire à neu-
traliser chaque engin explosif.
[0011] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients, et concerne un équipement de neu-
tralisation dont la conception permet de traiter efficace-
ment les engins explosifs à liaison filaire de manière sûre
et rapide, sans exposer du personnel.
[0012] A cet effet, l’équipement pour neutraliser des
engins explosifs ou analogues enfouis dans le sol et com-
mandés à distance par une liaison filaire, équipement du
type destiné à être associé à un véhicule et comportant
un outil pour dégager et couper la liaison filaire, est re-
marquable, selon l’invention, en ce que :

- ledit outil se présente sous la forme d’au moins une
griffe d’extrémité apte à pénétrer dans le sol pour
accrocher ladite liaison filaire et rompre celle-ci par
le déplacement dudit outil, et, par rapport à la direc-
tion d’avance apte à être imposée par le véhicule,
ledit outil à griffe est déporté latéralement pour que
cette dernière soit amenée dans l’une des zones la-
térales au véhicule, en se trouvant dans un plan sen-
siblement perpendiculaire au sol,

- il comprend un support allongé au bout duquel est
monté ledit outil à griffe pour le déporter latéralement
sur ladite zone latérale choisie, et qui se présente
sous la forme d’un bras qui est apte, d’un côté, à
être relié transversalement au véhicule et auquel est
associé, de l’autre côté, ledit outil à griffe, et

- ledit outil comporte un porte-griffe dont la liaison
avec le bras et/ou la griffe est du type amovible.

[0013] Ainsi, grâce à l’invention, la griffe réalise dans
le sol un sillon continu à la manière d’un soc de matériel
agricole, permettant de repérer les liaisons filaires cou-
rant transversalement à la piste des engins explosifs, et
de sectionner ces liaisons filaires par suite de l’avance
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du véhicule lorsque l’équipement est associé à ce der-
nier, en neutralisant lesdits engins avant le passage du
véhicule. Ces derniers enfouis dans le sol de la piste sont
ensuite repérés par la liaison filaire rompue et retirés.
[0014] Un tel équipement de neutralisation est donc
de conception légère et permet de sécuriser rapidement
un itinéraire (piste, route, ...) vis-à-vis de ce type d’engins
explosifs à liaison filaire. La griffe est en outre simplement
changée après usure.
[0015] Par ailleurs, l’équipement comprend des
moyens d’enfoncement de la griffe dans le sol de façon
que celle-ci agisse sur une profondeur suffisante.
[0016] Dans un premier exemple, lesdits moyens d’en-
foncement sont définis par l’élasticité même dudit outil
et/ou dudit support allongé, apte à forcer spontanément
la griffe dans le sol par réaction.
[0017] Avantageusement, ledit support allongé et ledit
porte-griffe sont réalisés en une unique lame élastique-
ment déformable.
[0018] Dans un deuxième exemple, lesdits moyens
d’enfoncement sont définis par la masse propre dudit
équipement. Notamment lorsque ce dernier est monté
sur un matériel roulant muni d’autres équipements de
détection d’engins du type massique, thermique, etc...
[0019] Dans un troisième exemple, lesdits moyens
d’enfoncement sont définis par un organe d’actionne-
ment élastique monté entre le support allongé et l’outil à
griffe, lesdits support et outil étant reliés l’un à l’autre par
un axe d’articulation autour duquel peut pivoter l’outil à
griffe.
[0020] De préférence, ledit organe d’actionnement est
un combiné ressort-amortisseur ou analogue.
[0021] De plus, l’équipement peut comporter des
moyens de relevage de l’outil à griffe par rapport au sol.
Par exemple, lesdits moyens de relevage comprennent
un vérin de commande ou analogue monté respective-
ment entre le support allongé et l’outil à griffe, lesdits
supports et outil étant reliés l’un à l’autre autour d’un axe
d’articulation.
[0022] L’équipement peut également comprendre des
moyens fusibles aptes à séparer l’outil à griffe du reste
de l’équipement, ce qui évite d’endommager le véhicule
au cas où l’outil serait bloqué par un obstacle. Ils peuvent
être, par exemple, définis par une interface à vis fusibles
calibrées, disposée sur le support allongé au niveau de
l’une des liaisons de celui-ci à l’outil à griffe ou au véhi-
cule.
[0023] L’équipement peut aussi comprendre des
moyens pour limiter la profondeur d’enfoncement de la
griffe dans le sol.
[0024] Dans un mode particulier de réalisation, lesdits
moyens de limitation comprennent au moins une roue à
laquelle est lié ledit outil à griffe et dont le contact avec
le sol fait office de butée limitant l’enfoncement de la griffe
dans le sol.
[0025] En variante, lesdits moyens de limitation com-
prennent au moins un élément plat sous forme de ski qui
est lié audit outil à griffe et dont le contact avec le sol fait

office de butée limitant l’enfoncement de la griffe dans le
sol.
[0026] Par ailleurs, pour optimiser la détection et la
neutralisation des engins explosifs à liaison filaire, ledit
outil peut comprendre au moins deux griffes disposées
en série l’une derrière l’autre ou au moins deux griffes
disposées en parallèle.
[0027] L’invention concerne également le véhicule
destiné à la sécurisation d’itinéraires tels que routes, pis-
tes ou analogues, susceptibles de comporter des engins
explosifs ou analogues enfouis dans le sol et comman-
dés à distance par une liaison filaire. Avantageusement,
il comprend au moins un équipement de neutralisation
tel que défini précédemment.
[0028] Le véhicule peut être du type piloté par un con-
ducteur ou du type piloté à distance.
[0029] De préférence, ledit équipement est porté par
la structure dudit véhicule ou par un matériel roulant at-
telé à l’avant dudit véhicule et portant avantageusement
des moyens d’activation d’engins explosifs dont le dé-
clenchement est commandé différemment.

Les figures du dessin annexé feront bien compren-
dre comment l’invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignant des
éléments semblables.
La figure 1 est une vue en perspective schématique
de l’équipement de neutralisation d’engins explosifs
filaires, selon un exemple de réalisation, porté par
un véhicule.
La figure 2 montre, en perspective partielle, une réa-
lisation de l’équipement de neutralisation avec des
moyens de séparation de l’outil à griffe de celui-ci.
La figure 3 montre, en perspective partielle, une réa-
lisation de l’équipement de neutralisation avec des
moyens de relevage de l’outil à griffe .
La figure 4 montre, en perspective partielle, une réa-
lisation de l’équipement de neutralisation avec un
exemple de moyens d’enfoncement de la griffe dans
le sol.
La figure 5 montre, en perspective partielle, une réa-
lisation de l’équipement de neutralisation avec la grif-
fe dudit outil démontable.
La figure 6 est une vue de côté de l’équipement mon-
té sur une structure rigide d’un matériel roulant.
La figure 7 montre, en perspective partielle, une réa-
lisation de l’équipement de neutralisation, dans la-
quelle le support de déport et l’outil à griffe sont mo-
nobloc.

[0030] L’équipement de neutralisation 1 d’engins ex-
plosifs E, montré sur la figure 1, est associé de préférence
à un véhicule blindé motorisé 2 destiné, entre autres mis-
sions, à la sécurisation de voies d’itinéraire telles que
des pistes , routes, etc... dans des zones à risques. Et
le but de cet équipement 1 est de neutraliser plus parti-
culièrement les engins explosifs E dont l’activation est
commandée par une liaison filaire LF. On a ainsi repré-
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senté, par un trait pointillé sur la figure 1, l’un de ces
engins E enfoui dans la piste P empruntée par le véhicule
2 et auquel est issue la liaison filaire LF du type à câble
électrique. Cette liaison LF est, elle aussi, dissimulée
dans le sol et est généralement disposée transversale-
ment à la piste P pour aboutir, à distance, à un détonateur
commandable.
[0031] Dans cet exemple, le véhicule 2 portant l’équi-
pement de neutralisation 1 est piloté par un équipage
dont un conducteur, mais il pourrait être sans pilote et
commandé à distance à la manière d’un robot. Par
ailleurs, bien que logiquement placé à l’avant du véhicule
2, l’équipement de neutralisation 1 pourrait être situé la-
téralement à ce dernier, voire à l’arrière.
[0032] L’équipement de neutralisation 1 illustré sché-
matiquement comprend un outil 3 pour agir sur la liaison
filaire LF de l’engin E afin de la sectionner et, selon l’in-
vention, l’outil 3 se présente sous la forme d’une griffe 4
dont l’extrémité libre 5 pénètre dans le sol pour accrocher
la liaison filaire LF et la rompre par suite de l’avance du
véhicule 2 sur la piste P.
[0033] Par rapport au déplacement du véhicule, selon
la direction A, la griffe 4 suit parallèlement celle-ci et est
disposée dans un plan perpendiculaire au sol, c’est-à-
dire vertical, en y réalisant un sillon SL. Et elle est dé-
portée devant et latéralement par rapport au véhicule
circulant sur la piste P dans laquelle peuvent être enfouis
les engins explosifs E, pour être amenée dans l’une des
zones latérales Z au véhicule. Une telle zone Z, comme
le montre la figure 1, est comprise entre le côté latéral
correspondant CL du véhicule et un relief, non représen-
té, tel qu’un talus, fossé, etc..., limitant naturellement la
voie et donc l’extension de l’outil, de sorte que la griffe
se trouve souvent sur le bas-côté, le bord ou l’accotement
de la voie empruntée.
[0034] Pour autoriser le déport latéral de l’outil 3 à griffe
4, par rapport au véhicule, l’équipement 1 comprend,
dans le mode de réalisation illustré sur la figure 1, un
support allongé 6 qui est, d’un côté, articulé autour d’axes
7 aux deux anneaux de remorquage ou d’attelage usuels
8 solidaires de la plaque avant blindée 9 du véhicule 2,
et porte, de l’autre côté, l’outil de travail 3. Plus particu-
lièrement, le support allongé 6 est constitué d’un bras 10
formant poutre, qui est agencé transversalement au vé-
hicule 2 et à distance de la face avant 9 de ce dernier
par deux éléments de liaison parallèles 11 formant en-
tretoise et reliant perpendiculairement le bras 10 aux
deux anneaux 8 de la face avant du véhicule. Ces élé-
ments de liaison 11, combinés à la longueur du bras 10,
permettent d’éloigner, à une distance suffisante la griffe
4 du véhicule pour agir sur la zone latérale Z de la piste P.
[0035] L’outil 3 comporte, par ailleurs, un porte-griffe
12 pour la liaison au bras de déport 10. Ce porte-griffe
peut être monobloc avec la griffe 4 (figures 1 à 3) ou
former un manche de support pour le montage de la griffe
(figures 4 à 6), par son extrémité opposée à celle effilée
pénétrant le sol. La forme de la griffe peut être pliée (fi-
gures 1 et 4), courbée (figures 2, 3, 5 et 6) ou autre et

son profil, tourné dans le sens d’avance du véhicule vers
les liaisons filaires à sectionner, peut être bien entendu
relativement tranchant pour faciliter leur rupture. La pro-
fondeur d’enfoncement de la griffe dans le sol S, optimi-
sée par sa forme et son profil, est de l’ordre de quelques
centimètres et permet d’accrocher la liaison filaire dissi-
mulée LF et de rompre celle-ci par le « choc » d’entraî-
nement dû à l’avance du véhicule 2.
[0036] Aussi, pour garantir un fonctionnement optimal
et sûr, l’équipement de neutralisation 1 comprend plu-
sieurs moyens spécifiques qui sont décrits ci-après.
[0037] Par exemple, pour assurer la protection entre
la structure du véhicule et l’outil au cas où la griffe se
trouverait bloquée par un obstacle (relief trop rigide ou
abrupte pour qu’elle puisse s’échapper spontanément),
des moyens fusibles de séparation 15 sont prévus sur
l’équipement 1.
[0038] Dans la représentation illustrée sur la figure 2,
ces moyens fusibles 14 sont obtenus par une interface
dédiée 15 à vis fusibles calibrées 16, agencée au niveau
du bras transversal de déport 10, près de l’outil 3 à griffe
4. Cette interface 15 se compose de deux plaques 17,
18 solidaires respectivement du bras 10 et de son extré-
mité 19 dans cet exemple et associant ceux-ci par les
vis fusibles 16. L’extrémité 19 pourrait être le porte-outil
lui-même. Ainsi, lorsque la griffe 4 est immobilisée ou
coincée, les efforts engendrés sur l’équipement par suite
de l’avance du véhicule 2 alors que la griffe est bloquée,
passent par l’interface 15, laquelle se rompt au niveau
des vis 16 qui cèdent, pour séparer l’outil 3 avec l’extré-
mité 19 du bras transversal de déport 10. Cela évite, par
conséquent, d’endommager l’équipement 1 et éventuel-
lement la structure avant du véhicule.
[0039] Les vis fusibles rompues 16 sont ensuite sim-
plement remplacées par de nouvelles vis pour assembler
à nouveau le bras 10 et l’outil 3 de l’équipement de neu-
tralisation 1.
[0040] On pourrait aussi envisager de prévoir ces
moyens fusibles 14 au niveau des éléments de liaison
11 du support 6, articulés aux anneaux d’attache 8 du
véhicule.
[0041] Des moyens de relevage 20 de l’outil à griffe
sont également prévus sur l’équipement 1 de manière à
amener l’outil 3 d’une position basse active à une position
haute inactive lorsqu’il n’est pas utilisé, en attente par
exemple, voire même pour franchir un obstacle important
(rocher) situé sur la zone Z.
[0042] Dans un mode de réalisation illustré sur la figure
3, les moyens de relevage 20 sont définis par un vérin
ou analogue 21 du type fluidique ou électrique, monté
entre le support allongé 6 et l’outil 3 à griffe 4, lesquels
support 6 et outil 3 sont alors articulés entre eux autour
d’un axe horizontal 22, parallèle au véhicule. Par exem-
ple, le bras de déport 10 du support 6 se termine par une
chape 23 dans laquelle s’articule, autour de l’axe 22 une
extrémité allongée 25, qui peut être celle du bras 10 ou
du porte-griffe 12. Les moyens fusibles 14 entre ceux-ci
sont par ailleurs illustrés. Et le cylindre 26 du vérin 21 est
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relié, par un axe d’articulation horizontal 27, à une chape
28 du bras, tandis que sa tige 29 est montée autour d’un
axe d’articulation également horizontal 30 parallèles aux
autres 22 et 27, à une chape 31 prévue sur l’extrémité 25.
[0043] On comprend donc, que la rentrée (ou la sortie)
de la tige 29 lors de l’actionnement du vérin 21, dans son
cylindre 26 entraîne le pivotement de l’outil 3 à griffe 4
solidaire de l’extrémité 25 autour de l’axe d’articulation
22 et, en conséquence, le relevage selon la flèche F de
l’outil 3.
[0044] On remarque, en outre, que l’autre côté du bras
transversal de déport 10 se termine par une chape d’ar-
ticulation 23’ analogue à la précédente. Cela permet de
pouvoir monter l’outil à griffe 3 avec l’extrémité corres-
pondante 25, sur ce côté du bras, simplement en l’inver-
sant, pour traiter l’autre zone latérale de la piste P. On
pourrait aussi envisager de monter des outils 3 à griffe
des deux côtés du bras de déport 10 pour traiter les deux
zones latérales Z simultanément, comme le montre sché-
matiquement la figure 1 (un outil étant représenté en trait
continu, le second en trait pointillé).
[0045] Des moyens 34 pour enfoncer la griffe 4 de
l’outil 3 dans le sol S sont aussi prévus sur l’équipement 1.
[0046] Dans une réalisation simple, l’outil 3 et, plus
particulièrement, le porte-griffe 12 est réalisé en un ma-
tériau élastiquement déformable, de sorte que, par l’élas-
ticité de l’outil, la griffe 4 a spontanément tendance à
pénétrer dans le sol par réaction, à la suite de la défor-
mation du porte-griffe lorsque la pointe 5 de la griffe s’en-
fonce dans le sol. Par exemple, sur les figures 1 à 3, le
porte-griffe 12 en une seule pièce avec la griffe, peut être
constitué à partir, d’une lame d’acier ou composite, ou à
partir d’un fil de ressort. Ainsi, non seulement la griffe 4
s’enfonce dans le sol mais, l’outil 3 peut s’échapper élas-
tiquement vers l’arrière, par rapport à l’avance du véhi-
cule, lorsque la griffe bute sur un obstacle (pierre,
racine, ...), ce qui permet de dégager la griffe, laquelle
se repositionne dans le sol une fois l’obstacle franchi, là
encore par l’élasticité de l’outil.
[0047] Dans une autre réalisation, les moyens d’en-
foncement 34 sont définis par un organe d’actionnement
élastique 36 qui presse la griffe 4 dans le sol S. Pour
cela, comme le montre la figure 4, l’outil 3 est monté en
bout de l’extrémité 37 du bras transversal de déport 10
du support 6 autour d’un axe d’articulations horizontal
38, prolongeant dans ce sens l’extrémité 37. Et l’organe
d’actionnement 36 est un combiné ressort-amortisseur
39 relié par des axes d’articulation 40, 41 parallèles à
l’axe 38, respectivement à une chape 42 prolongeant
perpendiculairement l’extrémité 37 du bras transversal
10 et par une chape 43 issue du porte-griffe 12. L’action
de ce combiné ressort-amortisseur 39 impose à l’outil 3
et notamment à sa griffe 4 un mouvement de rotation
(flèche F1) autour de l’axe 38 tendant à faire pénétrer la
pointe 5 de la griffe dans le sol.
[0048] Là aussi, en cas d’obstacle, la griffe 4 peut s’ef-
facer par la rotation opposée de l’outil autour de l’axe 38
et revenir spontanément élastiquement sous l’action du

combiné 39 vers le sol en s’engageant dans celui-ci suf-
fisamment profondément.
[0049] Par ailleurs, la griffe 4 de l’outil 3, si elle peut
être monobloc avec le porte-griffe 12, comme sur les
figures 1 à 3, peut être démontable notamment pour être
changée par suite de son usure pour faire le sillon dans
un sol souvent dur. Pour cela, elle peut être rapportée,
par des organes de fixation appropriés 45 représentés
par leurs axes sur le porte-griffe plat 12, comme sur la
figure 4, ou engagée par son extrémité 46 opposée à
celle active 5, dans le porte-griffe 12 et maintenue en
place dans celui-ci par des organes de fixation 47, par
encliquetage ou analogue etc.., comme sur la figure 5.
On rappelle, par ailleurs, que la forme de l’outil 3 à griffe
peut varier d’une réalisation à l’autre sur les figures, l’es-
sentiel étant que la griffe 4, démontable ou non, pénètre
suffisamment dans le sol S pour réaliser le sillon SL à la
manière d’un soc et sectionner la liaison filaire LF des
engins enfouis E.
[0050] Dans la réalisation illustrée sur la figure 1,
l’équipement de neutralisation 1 est monté directement
sur la structure ou plaque avant 9 du véhicule. Cepen-
dant, cet équipement 1 peut être associé à un matériel
roulant 50 attelé à la plaque avant du véhicule 2 et por-
tant, sur sa structure à poutre transversale 51, d’autres
équipements de neutralisation non représentés d’engins
explosifs mais à déclenchement par pression, chaleur
ou autre. Un tel matériel attelé à un véhicule blindé est,
par exemple, décrit dans la demande de brevet FR 08
06923.
[0051] Dans ce cas, comme le montre la figure 6 re-
présentant en particulier la structure à poutre avant 51
du matériel roulant 50 poussé par le véhicule, la masse
même de ce matériel rigide assure l’enfoncement de la
griffe 4 dans le sol. Avantageusement, la profondeur
d’enfoncement de celle-ci peut être réglée par la position
de l’outil 3, ou du porte-griffe sur la jambe de support 52
reliant la roue représentée 53 à la structure à poutre 51
par l’intermédiaire d’une articulation 54. Le porte-griffe
12 est ainsi réglé préalablement par rapport à la jambe
52 pour que l’extrémité libre en pointe 5 de la griffe 4
pénètre dans le sol avec la profondeur souhaitée (quel-
ques centimètres), lorsque le matériel 50 roule sur la piste
par ses roues 53. Ainsi, ces dernières jouent le rôle de
butée évitant d’enfoncer trop profondément l’outil 4 dans
le sol S par la masse même du matériel roulant 50, au-
delà du réglage effectué.
[0052] Dans cet exemple de montage de l’équipement
1 associé à une roue du matériel, celle-ci pourra s’aligner
automatiquement sur la trajectoire du véhicule. Il est
donc intéressant de rendre solidaire l’outil 3 de la jambe
52 de la roue, de manière que la griffe 4 suive les mou-
vements de braquage de la roue et s’aligne ainsi, auto-
matiquement. De la sorte, le travail de la griffe s’effectue
sans ripage de celle-ci dans les virages et courbes ren-
contrées de la piste.
[0053] A la place des roues, ou en complément de cel-
les-ci, on peut prévoir, pour limiter l’enfoncement de la
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griffe, un ou des éléments plats sous forme de ski (non
représentés), liés à la structure à poutre et « glissant »
sur le sol de la piste de sorte à définir une butée réglable
pour la profondeur de la griffe.
[0054] Dans un autre mode de réalisation représenté
que la figure 7, on combine en une seule pièce monobloc
60 le bras de déport latéral 10 et l’outil de travail 3 (le
porte-outil dans ce cas) de l’équipement. Cette pièce mo-
nobloc 60 se présente sous la forme d’une lame arquée
61 élastiquement déformable, réalisée par exemple en
acier. Une pointe 5 terminant la griffe 4 est rapportée,
par des organes de fixation 62, à l’extrémité libre 63 de
la lame arquée, dont l’autre extrémité 64 est destinée à
se fixer au véhicule. La pièce élastique monobloc 60 per-
met, d’une part, d’assurer l’appui de la griffe 4 à pointe
5 dans le sol S et, d’autre part, de dégager la lame 61
de la zone Z de la piste, par son élasticité, lorsque la
griffe à pointe enfoncée dans le sol rencontre un obstacle
rigide (roc, souche, etc....)
[0055] Dans des variantes de réalisation non repré-
sentées, l’outil 3 pourrait comporter deux (ou plus) griffes
4 disposées en série l’une derrière l’autre, dans un même
plan. Ainsi, si la première griffe rate la liaison filaire com-
mandant l’engin explosif, la seconde griffe pouvant être
avantageusement plus aigüe et étroite, et agissant dans
le sillon réalisé par la première, assure la rupture de la
liaison filaire.
[0056] Au lieu d’être disposées en série, les deux grif-
fes 4 de l’outil 3 pourraient être montées en parallèle de
sorte que, là aussi, on optimise l’efficacité de l’équipe-
ment de neutralisation 1.
[0057] Ce dernier muni de ses différents moyens suit
ainsi le relief rencontré du bas-côté de la piste à contrôler,
de façon que le contact entre l’outil à griffe et le sol soit
assuré en continu pour accrocher les liaisons filaires à
câble des engins explosifs et les sectionner par suite de
l’avance du véhicule en neutralisant ceux-ci avant le pas-
sage du véhicule.

Revendications

1. Equipement pour neutraliser des engins explosifs ou
analogues enfouis dans le sol et commandés à dis-
tance par une liaison filaire, équipement du type des-
tiné à être associé à un véhicule et comportant un
outil pour dégager et couper la liaison filaire, carac-
térisé en ce que :

- ledit outil (3) se présente sous la forme d’au
moins une griffe d’extrémité (4) apte à pénétrer
dans le sol pour accrocher ladite liaison filaire
et rompre celle-ci par le déplacement dudit outil,
et, par rapport à la direction d’avance apte à être
imposée par le véhicule, ledit outil (3) à griffe (4)
est déporté latéralement pour que cette dernière
soit amenée dans l’une des zones latérales (Z)
au véhicule, en se trouvant dans un plan sensi-

blement perpendiculaire au sol,
- il comprend un support allongé (6) au bout du-
quel est monté ledit outil (3) à griffe (4) pour le
déporter latéralement sur ladite zone latérale
choisie (Z), et qui se présente sous la forme d’un
bras (10) qui est apte, d’un côté, à être relié
transversalement au véhicule et auquel est as-
socié, de l’autre côté, ledit outil (3) à griffe, et
- ledit outil (3) comporte un porte-griffe (12) dont
la liaison avec le bras et/ou la griffe est du type
amovible.

2. Equipement selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens d’en-
foncement (34) de la griffe (4) dans le sol.

3. Equipement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que lesdits moyens d’enfonce-
ment (34) sont définis par l’élasticité même dudit outil
(3) et/ou dudit support allongé (6), apte à forcer spon-
tanément la griffe dans le sol.

4. Equipement selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ledit support allongé (6) et
ledit porte-griffe (12) sont réalisés en une unique la-
me élastiquement déformable.

5. Equipement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que lesdits moyens d’enfonce-
ment (34) sont définis par la masse propre dudit équi-
pement.

6. Equipement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que lesdits moyens d’enfonce-
ment (34) sont définis par un organe d’actionnement
élastique (36) monté entre le support allongé et l’outil
à griffe, lesdits support et outil étant reliés l’un à
l’autre par un axe d’articulation (38) autour duquel
peut pivoter l’outil (3) à griffe.

7. Equipement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ledit organe d’actionnement
(36) est un combiné ressort-amortisseur ou analo-
gue.

8. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens de
relevage (20) de l’outil (3) à griffe par rapport au sol.

9. Equipement selon la revendication 8,
caractérisé en ce que lesdits moyens de relevage
(20) comprennent un vérin de commande (21) ou
analogue monté respectivement entre le support al-
longé et l’outil à griffe, lesdits support et outil étant
reliés l’un à l’autre autour d’un axe d’articulation (22).

10. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
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tions 1 à 9,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens fu-
sibles (14) aptes à séparer l’outil (3) à griffe du reste
de l’équipement.

11. Equipement selon la revendication 10,
caractérisé en ce que lesdits moyens fusibles (14)
sont définis par une interface (15) à vis calibrées
fusibles (16), disposée sur le support allongé (6) au
niveau de l’une des liaisons de celui-ci à l’outil à griffe
ou au véhicule.

12. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens pour
limiter la profondeur d’enfoncement de la griffe dans
le sol.

13. Equipement selon la revendication 12,
caractérisé en ce que lesdits moyens de limitation
comprennent au moins une roue (53) à laquelle est
lié ledit outil (3) à griffe et dont le contact avec le sol
fait office de butée limitant l’enfoncement de la griffe
(4) dans le sol.

14. Equipement selon la revendication 12,
caractérisé en ce que lesdits moyens de limitation
comprennent au moins un élément plat sous forme
de ski qui est lié audit outil à griffe et dont le contact
avec le sol fait office de butée limitant l’enfoncement
de la griffe dans le sol.

15. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14,
caractérisé en ce que ledit outil (3) comprend au
moins deux griffes disposées en série l’une derrière
l’autre.

16. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14,
caractérisé en ce que ledit outil (3) comprend au
moins deux griffes disposées en parallèle.

17. Véhicule (2) destiné à la sécurisation d’itinéraires
tels que routes, pistes ou analogues, susceptibles
de comporter des engins explosifs ou analogues en-
fouis dans le sol et commandés à distance par une
liaison filaire, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins un équipement de neutralisation (1) tel que
défini selon l’une quelconque des revendications
précédentes.

18. Véhicule selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il est du type piloté par un
conducteur ou du type piloté à distance.

19. Véhicule selon l’une des revendications 17 et 18,
caractérisé en ce que ledit équipement (1) est porté

par la structure dudit véhicule (2) ou par un matériel
roulant (50) attelé à l’avant dudit véhicule et portant
des moyens d’activation d’engins explosifs dont le
déclenchement est commandé différemment.
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